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Au départ, les questions ne
manquent pas. Veut-on créer de toutes
pièces un comité cantonal ou demander

à une des sociétés de district de

fonctionner comme Vorort pendant
une période donnée? Faut-il encourager

l'organisation d'une société
d'officiers aux Franches-Montagnes?
Comme tout le monde souhaite une
autonomie aussi large que possible

pour les sous-sections, quels seraient le

programme et les compétences de

l'association au niveau cantonal? Au
printemps 1983, les statuts sont prêts;
les deux sociétés les ont acceptés à la
fin du mois de septembre.

Ces dernières années, les officiers de

l'actuel canton du Jura ont peut-être
connu des périodes plus difficiles que
leurs camarades du reste de la Suisse,
mais le fait de s'être mesurés avec
l'obstacle leur permet de mieux appré¬

cier le véritable sens de la solidarité
confédérale, du fédéralisme et des

avantages de se trouver sur un pied
d'égalité avec les autres cantons. Pour
eux 1983, année symbolique, marque
le 150e anniversaire de la Société suisse
des officiers, mais aussi le début
d'une période nouvelle. Ils souhaitent

que les Kulturkämpfe de tous genres
les épargnent, car ils désirent respecter

le beau serment à la bannière du
XIVe siècle: «Je veillerai sur la
bannière. Si le banneret tombe, je la
saisirai, je relèverai pour qu'elle flotte
encore. Si je suis blessé, je la tendrai à

un camarade. Je jure de ne jamais
l'abandonner, ni le jour ni la nuit, dans
la joie comme dans la détresse, dans
l'honneur comme dans la misère,
jusqu'à la mort. »

H. de W.

Rappel

Publication jubilaire de la SSO

Nos abonnés, non membres de la SSO, qui n'ont pas encore
demandé leur exemplaire à notre administration, avenue de la Gare 33,
1003 Lausanne, peuvent encore le faire d'ici fin octobre. Ils le recevront
gratuitement.

Passé ce délai, nous en disposerons à des fins de propagande et
d'acquisition d'abonnements.

RMS
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